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ULM de série dont le titulaire de la fiche d’identification a disparu : 

conditions d’entretien 

 

1. MATÉRIELS CONCERNÉS 

Tous ULM de série dont le titulaire de la fiche d’identification n’a plus d’existence légale. 

2. INFORMATION 
 
Le rapport du BEA relatif à l’accident d’un ULM de type LH212 (disponible à l’adresse suivante : 
https://bea.aero/fileadmin/user_upload/83AQG.pdf) a mis en évidence le fait que le manuel d’entretien du 
LH212 prévoit que « Les visites d’entretien ainsi que la maintenance du LH 212 doivent être effectuées 
impérativement par LCA ou un centre agréé LCA », mais que le constructeur LCA n’existe plus et qu’aucun 
atelier en France n’a été agréé par lui. 
 
L’arrêté relatif aux ULM rendant obligatoire l’application du programme d’entretien du titulaire de la fiche 
d’identification, il n’est plus possible de respecter cette obligation. Pour éviter à chaque propriétaire 
concerné d’avoir à déclarer une modification majeure pour définir un programme d’entretien s’écartant sur 
ce point du programme constructeur, la DSAC a publié la dérogation en annexe de ce bulletin. 
 
Cette dérogation n’est pas spécifique au LH212 car la même problématique peut exister pour d’autres ULM. 
 

 
3. CONTACTS : 

Pour toute question concernant ce bulletin, contacter ulm@aviation-civile.gouv.fr 

https://bea.aero/fileadmin/user_upload/83AQG.pdf
mailto:ulm@aviation-civile.gouv.fr
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Annexe I : Dérogation relative au programme d’entretien 
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